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Bon mois de juillet!Bon mois de juillet!   



CONSEIL MUNICIPAL 
 

M. Marcel Bergeron 
MAIRE 

 
Mme Isabelle Dumont 

DIRECTRICE GÉNÉRALE, SEC.-TRÉS. G.M.A., NIV.1  
 

SIÈGE NO.1, M. Alexandre St-Pierre 
comité des travaux publics  

 
SIÈGE NO.2, Mme Claude Mongeau 

comité culture et famille 
 

SIÈGE NO.3, Mme Jinny Côté 
comité loisirs 

 
SIÈGE NO.4, M. Alex Desfossés-Cusson 

 comité consultatif d’urbanisme 
 

SIÈGE NO.5, M. Sylvain Jutras 
comité finance et administration 

 
SIÈGE NO.6, M. Guy Bournival 
comité de l’hygiène du milieu 
comité de la sécurité publique 
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ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 

 
HÔTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale,  
sec.-trés., g.m.a ., niv. 1 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
No. d’urgence: 819 479-5640 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 
CENTRE RÉCRÉATIF LÉO-PAUL  
THERRIEN ET PAVILLON 
Maryse Bilodeau, coordonnatrice  
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: 819 336-3221 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 
 
 
SÉCURITÉ INCENDIE  
Frédérick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
 
 
BIBLIOTHÈQUE 
Caroline Leclerc , coordonnatrice  
Jacinthe Dufort, coordonnatrice 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2967 
 
Mercredi: 18h30 à 20h00 
Samedi:     9h30 à 11h00 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village se tiennent à chaque mois 
à 20h00 dans la salle du conseil municipal. 
 
 
Si vous avez une demande à formuler au conseil 
municipal, vous devez l’acheminer la semaine 
précédant la réunion mensuelle afin qu’elle soit 
étudiée. 

 
DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU 

CONSEIL 
 

Lundi 4 juillet  2016 à 20h00 

  Lundi 1er août  2016 à 20h00  

Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits séance du conseil du 6 juin 2016 

 
TONTE DES FOSSÉS  
 
Étant donné la demande de prix auprès de deux
(2) soumissionnaires conformément à la politique 
���������	��
���
���������������������
����������  
 
Étant donné les prix reçus: Entreprise Alain 
Bélanger et Fils Inc : 79.00$/l'heure 
 
 Il est résolu d'octroyer le contrat pour la tonte 
des fossés à Entreprise Alain Bélanger et Fils Inc 
au coût de 79.00/$ l'heure. 
 
SYSTÈME DE SURVEILLANCE PAR CAMÉRA   
 
Étant donné l'appel d'offres par invitation auprès 
�����
�������
��������������  
 
Étant donné les prix reçus incluant enregistreur 
16 canaux et batterie backup 900 VA 
Auger BC Sécurité Inc 4 826.75$/pièces et 
installation 79.00$/l'heure plus taxes 
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Sécurité BC 3 324.00$/pièces et installation 67.00$/
l'heure plus taxes 
 
       Il est résolu d'octroyer le contrat pour l'achat et 
l'installation de caméras de surveillance à Sécurité 
BC au coût de 3 324.00$, plus installation et 
raccordement à internet au coût de 185.00$ plus 
taxes. 
 
ADOPTION RÈGLEMENT 2016-370 VISANT À 
REMPLACER CERTAINES DISPOSITIONS SUR 
LES BÂTIMENTS ACCESSOIRES   
 

Règlement modifiant le règlement de zonage 
visant à remplacer certaines dispositions sur les 

bâtiments accessoires 

 
RÈGLEMENT NO 2016-370 

ATTENDU QUE le conseil de la Municipalité de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village a adopté les 
règlements de zonage no 131, lotissement no 132 
et administratif no 134, le 13 novembre 1989 � 

 
ATTENDU QUE les normes actuelles du règlement 
de zonage concernant les bâtiments accessoires 
����������������������������  

 
ATTENDU QUE de nouvelles dispositions visant à 
mieux répondre au contexte actuel ont été prévues 
dans le cadre de la refonte de la réglementation 
��
���������  
 
ATTENDU QUE la MRC de Drummond 
recommande à la municipalité de ne pas adopter 
ses règlements révisés avant que l’exercice de 
révision du schéma d’aménagement ne soit 
���������  
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       Il est résolu que le conseil de la Municipalité de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village, ordonne et 
statue que le règlement de zonage no 131 soit 
modifié de la façon suivante avec les modifications 

apportées suite à l'assemblée publique de 
consultation. 
 
L’article 3.2.2 « Dimensions des bâtiments 
accessoires » est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 
 
« 3.2.2 Nombre et dimensions des bâtiments 
accessoires » 

 
Dans les zones H, C et P, il est permis d’avoir un 
(1) seul garage annexé au bâtiment principal, un 
(1) seul garage détaché du bâtiment principal, un 
(1) seul abri d’auto permanent et deux (2) remises. 

 
Le garage annexé ou l’abri d’auto permanent 
annexé au bâtiment principal ne doit pas avoir une 
superficie supérieure à 75% de la superficie au sol 
du bâtiment principal et ne doit pas excéder la 
hauteur du bâtiment principal. 
 
Les garages détachés et le remises ne doivent pas 
avoir ensemble une superficie supérieure à 15% 
de la superficie du terrain ou 75% de la superficie 
au sol du bâtiment principal en excluant la 
superficie d’un garage ou d’un abri annexé au 
bâtiment principal, la plus petite des deux 
superficies s’applique et ne pas excéder la hauteur 
du bâtiment principal.  
 
Les constructions accessoires telles gloriette, 
pavillon moustiquaire, gazébo, rotonde, pergola, 
etc. ne sont pas comptabilisées dans le calcul des 
superficies. 

 
La construction doit être implantée dans les cours 
latérale et arrière et un espace de 1,5 mètre doit 
être laissé libre entre les lignes latérale ou arrière 
du terrain ou à 2 mètres si un des murs comporte 
une ou plusieurs fenêtres ou ouvertures. 
 
Bâtiment accessoire d’agrément (gazébo, kiosque, 
pavillon, rotonde, pergola, etc.) : 
 
1 seul bâtiment accessoire d’agrément est autorisé 
������������������  
La superficie maximale permise est de 23,79 m2 
��$"�����  
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Il est autorisé dans les cours latérale et arrière à 
1,5 mètre des lignes de propriété. 
 
Un espace minimal de 1,5 mètre doit être laissé 
libre entre le bâtiment principal et un bâtiment 
accessoire. 
 
Le présent règlement entrera en vigueur 
conformément à la loi. 
 
AVIS DE MOTION RÈGLEMENT 2016-374 AFIN 
D'INCLURE UNE PARTIE DES RÉSIDENCES 
SUR LA RUE CÉCILE À LA ZONE H18   
 
Avis de motion est donné qu'il sera adopté un 
règlement afin d'inclure une partie des résidences 
situées sur la rue Cécile à la zone H18 et ainsi 
permettre les logements au sous-sol.  
 
AFFICHEUR DE VITESSE  
 
Étant donné la volonté du conseil municipal 
d'améliorer la sécurité routière en diminuant la 
vitesse sur la rue Notre-%����  
 
 Il est résolu d'autoriser l'achat d'un panneau 
afficheur de vitesse au coût de 4 834.00$ plus 
taxes et transport chez Kalitec garantie deux(2) ans 
pièces et main d'oeuvre. 
 
NETTOYAGE PUITS NO.4  
 
Étant donné l'appel d'offre par invitation auprès de 
trois(3) soumissionnaires pour le nettoyage du puits 
��&��  
 
'����� ������ ���� ��
��������� ��#
����(���)���*+,�
Inc 29 663.55$ taxes incluses, RJ Lévesque et Fils 
23 541.13$ taxes incluses 
 
Étant donné que la soumission déposée par 
Forages LBM est non-conforme à l'article 3.3 de 
l'appel d'offre, le soumissionnaire n'ayant pas 
déposé la liste complète du matériel et des 
��
�����������
���
����
������
���������  
 
 Il est résolu d'octroyer et d'autoriser le nettoyage  

du puits no.4 à la firme RJ Lévesque au coût de 
23 541.13$ taxes incluses. 
 
BUDGET OMH 2016  
 
      Il est résolu d'approuver le budget 2016 de 
l'Office municipal d'Habitation de                   
Notre-Dame-du-Bon-Conseil daté du 23 
novembre 2015 tel que présenté. 
 
AVIS DE MOTION RÈGLEMENT 
CONCERNANT LES RÈGLES DE CONTRÔLE 
ET DE SUIVI BUDGÉTAIRES  
 
Avis de motion est donné qu'il sera adopté un 
règlement décrétant les règles de contrôles et de 
suivi budgétaires. 
 
PROJET FIBRE OPTIQUE  
 
Étant donné que M. André Deslauriers, maire de 
Saint-Eugène, a fait une brève présentation sur 
un possible projet pour la fibre optique sur le 
����������-����!!��������������
������������������� � 
 
Étant donné que cette dernière découlait d’une 
présentation très complète réalisée par des gens 
de la MRC de Bécancour, qui actuellement, 
procède à la mise en place d’un réseau de fibres 
optiques dans l’ensemble des municipalités de 
��
��,./�  
 
Étant donné qu’afin de poursuivre les 
démarches, les municipalités de la MRC de 
Drummond doivent signifier leur intérêt afin d’en 
savoir  davantage sur le sujet, et ainsi, organiser 
une rencontre entre les municipalités intéressées 
�������)�������+������
��  
 
Étant donné que cette rencontre devrait avoir lieu 
�
���
������
����������0��� !"�  
 
Étant donné que cette rencontre est une étape 
préliminaire afin d’évaluer l’intérêt ou non de 
mettre en place un tel projet sur le territoire de la 
,./����%�
������  
 
     Il est  résolu : 
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Que le préambule fasse partie intégrante de la 
présente résolution. 
 
Que le conseil de la municipalité de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village signifie à la MRC de 
Drummond son intérêt à participer à une 
rencontre d’information avec les gens impliqués 
dans le projet de la MRC de Bécancour. 
 
NOMINATION REPRÉSENTANTS OMH  
 
Étant donné que les mandats de Mme Claude 
Mongeau et M. Sylvain Jutras viennent à 
échéance en novembre prochain au sein du 
conseil d'administration de l'Office municipal 
d'habitation de Notre-Dame-du-Bon-/�������  
 
Étant donné que conformément aux lettres 
patentes de l'Office, nous devons procéder au 
renouvellement des mandats ou à la nomination 
������������������������
�����������  
 
 Il est résolu de nommer Mme Claude 
Mongeau et M. Sylvain Jutras afin de représenter 
la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village au sein du conseil d'administration  pour 
un mandat de trois(3) ans. 
 
TOURNOI DE GOLF MRC DRUMMOND  
 
Étant donné la 23e édition du tournoi de golf de la 
MRC Drummond qui se tiendra le jeudi 18 août 
2016 dont les profits iront au programme des 
1
��������2����	��
��3�������4���������
������  
 
 Il est résolu d'autoriser l'inscription d'un 
quatuor pour le forfait golf et souper au coût de 
400.00$. 
 
CONGRÈS FQM  
 
      Il est résolu d'autoriser et de défrayer les frais 
d'inscription pour le congrès de la FQM au coût 
de 720.00$ plus taxes pour M. Marcel Bergeron, 
Mme Isabelle Dumont, Mme Claude Mongeau et 
M. Sylvain Jutras qui se tiendra les 29-30 
septembre, 1er octobre 2016 à  Québec.  Les 
frais d'hébergement, de déplacements  et   de 

représentation seront remboursés sur présentation 
des pièces justificatives. 
 
AIDE FINANCIÈRE FONDS RURALITÉ   
 
Étant donné que le projet des jeux d'eau a été retenu 
dans le cadre du Fonds de la ruralité pour un 
montant de 24 500$ 
 
Étant donné la conférence de presse prévue pour 
annoncer l'ensemble des projets soutenus aura lieu 
����5�6
���	�!!3  �	����,./�%�
������  
 
 Il est résolu de remercier le Fonds de la ruralité 
pour l'octroi de ladite aide financière et de mandater   
M. Marcel Bergeron afin de représenter la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village. 
 
ADOPTION PLAN D'INTERVENTION DES 
INFRASTRUCTURES  
 
Étant donné qu'un mandat a été donné à Services 
Exp Inc pour la révision du plan d'intervention des 
����
������
��
��������-��
�)�
����������3�
������  
 
Étant donné que ledit plan a été préparé selon le 
guide d'élaboration d'un plan d'intervention pour le 
renouvellement des conduites d'eau potable, 
d'égouts et de chaussées du Ministère des Affaires 
municipales et de l'Occupation du territoire 
�,�,74��  
 
 Il est résolu d'adopter le plan d'intervention 2016 
préparé par les Services Exp Inc.,  no.NBCM-
00227739. 
 
DEMANDE DÉROGATION BOÎTE CEINTURANT 
ENSEIGNE  
 
Étant donné le règlement de prévention incendie qui 
stipule qu'un espace de 1,50 mètres doit être 
maintenu autour des bornes d'incendie pour ne pas 
�
����	���
��
�����������  
 
Étant donné qu'il est interdit d'ériger toute 
construction de manière à nuire à l'utilisation de  
celle-���  
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Étant donné la demande de dérogation de              
M. Stéphane Mailhot propriétaire de la Pharmacie 
Familiprix visant à installer une boîte à fleurs à 30 
��
�������������������������  
 
 Il est résolu d'autoriser la dérogation pour 
l'installation d'une boîte à fleurs. 
 
 
 

 
POUR INFORMATIONS 819 336-2744 

 
 
 
 

RÈGLEMENT CONCERNANT LES CHIENS  
 

 
Nous tenons à vous rappeler que les chiens de race Bull Terrier,              
Staffordshire Bull Terrier, American Pit Bull Terrier ou American Staffordshire 
Terrier ou chien hybride issu d’une des races ci-haut mentionnées 
(communément appelé PIT BULL) sont interdits dans la municipalité. 
 

 

La SPAD peut capturer ou saisir ce type de chien au domicile du gardien. 
 
 
                Pour rejoinder la SPAD: 819 472-5700 
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Les foyers extérieurs peuvent être utilisés selon les conditions           
suivantes: 
 
· le foyer doit être bâti de façon à résister aux effets de la chaleur et 

du refroidissement et doit être construit avec des matériaux        
�)���
)����
�������3��������������)���������������� ����
���
�  

 
· le foyer extérieur doit avoir un pare-�����������  
 
· ��������������������
��
�������������
������������� �������  
 
· devra être situé à plus de 2 mètres (6.56 pieds) de tous matériaux            

combustibles, de toute ligne de lots et dans un endroit exempt de 
��)��������  

 
· qu’aucune interdiction de brûlage n’a été émise par la SOPFEU 

(Société de protection des forêts contre le feu) ou par le C. N. N. 
(Commission de la Capitale nationale) 

Foyers extérieurs et/ou Baril de métal en bonne    
condition 
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Malgré les efforts de prévention, de sensibilisation et d’information effectués auprès des utilisateurs de 

parcs et de lieux publics, il est désolant de constater qu’il y a continuellement certaines personnes qui ne 

respectent pas les biens, la tranquillité collective et même les règles en vigueur. 

 

À chaque année, les dirigeants municipaux sont préoccupés par les coûts engendrés par ces agissements 

déviants, mais aussi par l’insatisfaction du voisinage et des utilisateurs de ces lieux publics. 

 

Il est important de considérer que différents partenaires travaillent également à sensibiliser les personnes, 

ayant un comportement déviant, à ce qu’ils modifient leurs agissements.                   En effet, les interve-

nants sociaux, le CLSC, les travailleurs de rue, la SPA Drummond, les différents intervenants des orga-

nismes communautaires, (à titre d’exemple : Le Refuge La Piaule), les représentants municipaux et la Sû-

reté du Québec, investissent leur temps et leurs efforts à la sensibilisation de cette clientèle. 

 

Nous remarquons, malheureusement, que pour un certain pourcentage de la population, cette prévention 

est inefficace. Cette clientèle adopte et maintient des comportements déviants qui suscitent l’insatisfaction 

des citoyens. 

 

…/2 

 

 

 

Drummondville, 17 mai 2016 
 
 
OBJET : PARCS et LIEUX PUBLICS                                           

  COMMUNIQUÉ 

                                                                  POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 
�

��������������������������������������������������������������	��
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��������������������������������� ����	���	���	���	�� �

Voici quelques articles du Règlement uniformisé de la MRC de Drummond entourant la sécurité, la paix et 

l’ordre public : 

 

Article 5 : Ne pas consommer de boissons alcoolisées ou ne pas être en possession    
   d’un contenant de boisson alcoolisée dont l’ouverture n’est pas scellée. (Endroit public) 
 
Article 16 : Ne pas uriner, ni déféquer, ni cracher dans un endroit autre que celui prévu.                    
   (Endroit public) 
 
Article 17 : Ne pas se battre, ni se tirailler, ni utiliser la violence de quelque manière que ce soit dans  
   une rue, un parc ou tout lieu public. (Dans un lieu public) 
 
Article 20 : Ne pas se coucher, ni se loger, ni mendier, ni flâner. (Dans un endroit public) 
 
Article 21 : Ne pas se trouver en état d’ivresse dans les rues, parcs, places publiques,    
   endroits publics ou lieux où le public est admis. (Dans un endroit public) 
 
Article 26 : Ne pas faire, provoquer ou inciter à faire de quelque façon que ce soit, du bruit    
   susceptible de troubler le repos et le bien-être du voisinage, entre 23h et 7h.    
   (Bruit extérieur) 
 
Article 38 : Ne pas se trouver dans un parc ou sur un terrain d’une école entre 23h et 6h,    
   sans y être autorisé par l’autorité compétente. (Interdiction entre 23h et 6h) 
 

 

Pour plus d’informations concernant la règlementati on municipale, vous pouvez consulter votre 

municipalité ou le site Internet de la MRC de Drumm ond au : www.mrcdrummond.qc.ca 

 

Les patrouilleurs de la Sûreté du Québec, poste de la MRC de Drummond, appliquent cette                     

règlementation, et nous vous invitons à communiquer avec nous si de tels problèmes sont vécus dans les 

lieux publics que vous fréquentez. 

MERCI DE VOTRE COLLABORATION ! 

 

-30- 

 

Relations avec la communauté 
Poste de la MRC de Drummond 
Sûreté du Québec 
Téléphone : 819-478-2575 
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CLUB DE MARCHE BON-CONSEIL 
 
 
 
Les vacances arrivent, nous avons passé une très bonne saison. 
 
Le 22 mai, les animatrices de la Viactive, ont animé l’échauffement pour la marche de 5 km à          
Drummondville à la course Des chênes-toi. 
 
Le 26 mai, le club de marche a parcouru 7 km à la marche Découverte à Victoriaville.  
 
Ces activités, ont été très enrichissantes. Merci à tous les organisateurs. 
 
Le 1er juin, nous nous sommes retrouvées dans une bonne ambiance autour d'un déjeuner au            
restaurant 191 pour clôturer la saison. 
 
L’équipe d’animation vous souhaite de passer d’excellentes vacances et revenez en forme en            
septembre pour une nouvelle saison. 
 
À bientôt 
 
Les animatrices : Martine Garry, Angéline Deslandes et Ghislaine Lemaire 
 
Martine Garry 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                        
À la course Deschênes-toi 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                               Au restaurant 191 
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CHEVALIERS DE COLOMB 
 

CONSEIL 7753 BON-CONSEIL 
 

VOICI LA LISTE DES OFFICIERS  2016-2017 
 
 
 
 
 

STEPHANE   GAUTHIER  Grand-Chevalier  
 
PAUL-ANDRÉ  COURNOYER Aumônier 
 
NORMAND  DEMERS  Chancelier 
 
RAYMOND   COMEAU  Secrétaire Financier 
 
FRANÇOIS  BERNARD  Trésorier 
 
JEAN   THERRIEN  Cérémoniaire 
 
JEAN-MARC  DEMERS  Intendant 
 
JEAN   PROULX          Sentinelle intérieur 
 
GEORGES  DEMERS  Sentinelle extérieur 
 
GILBERT  LAFOND  Syndic  1 
 
MAURICE  CHAMPAGNE Syndic  2 
 
YVON   DUROCHER  Syndic  3 
 
 
 
Merci  pour la disponibilité de tous ces officiers élus le 11 mai dernier. 
 
 
 

Raymond Comeau  S.F. (819) 336-5203 
-30- 
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POUR SIGNALER UNE URGENCE MUNICIPALE 
 
 
 
 
 
 
 
 

SI ON NE VOUS RÉPOND PAS, LAISSEZ UN MESSAGE 
NOUS VOUS RAPPELLERONS. 

 
SVP NE PAS TÉLÉPHONER AU DOMICILE 

DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 
EN RESPECT POUR LEUR FAMILLE. 

819 479-5640 

Bon été à tous! 
 

Soyez prudents! 
 

Prochaine parution du journal, fin août 2016 
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VESTIAIRE BON-CONSEIL 
 

 
                Heures d’ouverture: 
 
        Mercredi   de 13h00 à 16h00 
                de 18h00 à 20h00 
        Jeudi         de 13h00 à 16h00 
 

       LE BAC POUR LA RÉCUPÉRATION DES  
       VÊTEMENTS EST CELUI SITUÉ À CÔTÉ DE  
       L’ÉGLISE 
       
 
                                                                                                      Monique Audet, responsable 819 336-2113 
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Pour diffusion immédiate 

 
Objet : Diffusion des résultats des Rendez-vous des générations 2016  

 
Centre-du-Québec, 2 juin 2016  – Dans le cadre de la Journée mondiale de l’environnement, qui a lieu le 5 juin de 
chaque année, la Table régionale de concertation des personnes aînées du Centre-du-Québec et ses partenaires 
locaux de la deuxième édition des Rendez-vous des générations diffusent les résultats de cette réflexion             
intergénérationnelle qui portait sur le thème de l’environnement. 
 
Les Rendez-vous des générations se sont tenus dans les cinq MRC de la région (Arthabaska, Bécancour,       
Drummond, L’Érable, Nicolet-Yamaska), pour ainsi offrir une occasion d’échanges dans l’ensemble du territoire. 
Les jeunes, adultes et aînés présents (166 participants) ont eu l’opportunité de donner leur vision et de mettre en 
commun leurs idées pour favoriser la protection de l’environnement.  
 
Avec l’arrivée de l’été, la Table régionale et ses partenaires encouragent la population à adopter de saines          
habitudes de vie pour l’environnement. « Nous souhaitons partager la synthèse des résultats sous forme                   
d’aide-mémoire, qui nous l’espérons, saura inspirer les citoyennes et citoyens du Centre-du-Québec », comme le 
mentionne Catherine Bureau, responsable du comité organisateur.  
 
Qui plus est, la population est invitée à partager cet outil de référence qui favorisera une prise de conscience      
individuelle et collective. Notez que l’aide-mémoire est également disponible sur la page d’accueil du site Web de la 
Table régionale au http://aines.centre-du-quebec.qc.ca. 
 
Cette activité de la Table régionale de concertation des personnes aînées du Centre-du-Québec est rendue       
possible grâce à la collaboration des Tables de concertation pour les personnes aînées des MRC d’Arthabaska, de 
Bécancour, de Drummond, de L’Érable et de Nicolet-Yamaska, de la Corporation de développement                  
communautaire Drummond, de l’Association des retraitées et retraités de l’éducation et des autres services publics 
du Québec, du Centre collégial d’expertise en gérontologie du Cégep de Drummondville et de l’Association de    
professionnelles et professionnels retraités du Québec. 
 

- 30 - 
Source : 
Catherine Bureau, agente de concertation 
819 222-5355 | concertationaines@cgocable.ca 
 



ANNONCES CLASSÉES 

Bon été et   
soyez prudents !  

Partez en sécurité avec l’Assurance voyage Desjardi ns 

 
Achat en ligne simple et rapide 

Assurance annuelle voyages multiples disponible 

Service d'assistance voyage 24/7 (aussi disponible en version mobile) 

Plus de 30 ans d'expertise 

  

Assurance voyage Desjardins avec protections supéri eures : rabais de 3 jours  
Vous partez pour un long week-end de 3 jours? Profitez d'une assurance voyage sans frais qui vous offre 
des protections supérieures, dont les soins de santé d'urgence, l'annulation et la perte de bagages. Vous 
voyagez plus de 3 jours? Appliquez votre rabais sur la durée totale de votre séjour!  
 
Assurance voyage aller-retour d’urgence : rabais de  50 % 
Ce rabais est applicable sur la prime d’assurance voyage aller-retour d’urgence vendue en complément de 
la protection de soins de santé. Cette assurance permet de couvrir les frais de transport pour revenir à 
votre province de résidence puis retourner à l’endroit de votre voyage, en cas d’urgences spécifiques. Elle 
s'applique aux séjours de longue durée (30 jours ou plus). Cette offre s'adresse aux membres de 18 à 30 
ans. 

  

Odyssée World Elite MasterCard  
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Siège social Notre-Dame-du-Bon-Conseil       
330, rue Notre-Dame      Centre de services Sainte-Brigitte-des-Saults 
Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0             Centre de services Saint-Cyrille-de-Wendover  
Téléphone : (819) 336-2600      Centre de services Saint-Félix-de-Kingsey 
Télécopieur : (819) 336-2731       

 



Horaire collectes ordures et récupération    Juillet 2016 

ATTENTION: CHANGEMENT 
 
 
  ORDURES 
 
 
 RÉCUPÉRATION 
 

  
MATIÈRES           

ORGANIQUES 
 
 

    COMMERCES à                             
    chargement avant  
     Ordures les mardis 
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Licences et animaux perdus 

 
Pour tout animal perdu (chien ou chat), contactez 

la SPAD (Société Protectrice des  
animaux Drummond) au  

819 472-5700. 

��������������������������������� ����	���	���	���	�� �



Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
819 336-2744 
 
819 336-2030 
 
NO. URGENCE EN TOUT TEMPS: 819 479-5640 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet:  
www.notre-dame-du-bon-conseil-village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture: 
 
Lundi au vendredi 
8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
�  
 
Âge d’Or .......................................... ..... 336-3334 
Ambulance ......................................... ......... 9-1-1 
Bureau de poste .................................. 336-2611 
Carrefour jeunesse-emploi….…. 819 358-9838 
C.L.S.C. ................................................. 474-2572 
Centre récréatif Léo-Paul Therrien .... 336-3221 
Commission de Développement  
Socio-Économique Village………….  336-2744 
CPE Papillon Enchanté ....................... 336-5 452 
Distilla-Cèdre .................................... ... 397-5010 
École Bon-Conseil……….………. 819 850-1622 
Fourrière municipale…………………..472-5700 
Garage municipal village cellulaire ... 479-5640 
HLM  ...................................................... 474-1227 
Hôtel de ville, village ...........................  336-2744 
Info-Crime……………………...   1-800-711-1800 
Info-Santé……………………………………..8-1-1 
Patinoire………………………………….336-3224 
Police ............................................ ............... 9-1-1 
Pompiers .......................................... ........... 9-1-1 
Presbytère Bon-Conseil ..................... 336-21 63 
SPAD……………………………………..472-5700 
Taxi Bon-Conseil ................................. 336-3030 
Transport collectif (billetterie)……… 336-2744 
Vestiaire………………………………… 336-2113                                              
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Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée  : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires:           $25.00/pour 2 ans 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1 page  $100.00 
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Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Isabelle Harrisson 
 
 

Collaborateurs  
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 
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